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Votre partenaire prévoyance: une offre exhaustive, des placements 

avantageux.

La Fondation a été créée en 1991 par la Banque Sarasin & Cie SA. 

Ses placements, qui allient sécurité et rendement, sont essentiel-

lement mis au service de caisses de pension de petite et moyenne 

taille, de fondations de libre passage, d’institutions du pilier 3a 

ainsi que d’autres institutions de prévoyance. La SAST est placée 

sous la surveillance de l’Office fédéral des assurances sociales. 

Elle est en outre membre de la CAFP (Conférence des Administra-

teurs de Fondations de Placement), où elle est représentée par son 

directeur Hanspeter Kämpf.

Compartiments Part stratégique en actions Marge des fluctuation des actions Horizon de placement Risque

LPP Production 15% 10 – 20% min. 1 an faible

LPP Rendement 25% 20 – 30% min. 5 ans moyen

LPP Durable Rendement 25% 10 – 30% min. 5 ans moyen

LPP Croissance 35% 30 – 40% min. 10 ans moyen-élevé

LPP Durable 38% 25 – 50% min. 10 ans moyen-élevé

LPP Futur 45% 40 – 50% min. 15 ans élevé

Notre offre avantageuse

Compartiments mixtes LPP

Avec les compartiments mixtes «LPP Produktion», «LPP Rende-

ment», «LPP Durable Rendement», «LPP Croissance», «LPP  Durable» 

et «LPP Futur», nos clients disposent de cinq instruments de place-

ment exceptionnels offrant des perspectives de croissance remar-

quables. Chacun de ses compartiments se décompose en un large 

éventail de placement. La diversité des parts stratégiques en 

 actions, échelonnées de 15 à 45%, garantit une solution adaptée 

pour tous les profils de risque et tous les horizons de placement.

Compartiment en obligations

Au-delà de ces cinq stratégies LPP, la Fondation de placement  Sarasin 

propose quatre compartiments purement obligataires. Une réparti-

tion stricte par pays et par devises permet de simplifier le contrôle de 

la conformité de vos placements avec les directives LPP. Nos compar-

timents «Obligations Suisse en CHF», «Obligations étrangères en CHF», 

«Obligations internationales ex CHF» et «Obligations CHF Couverture 

dynamique» sont des vecteurs de placement tout désignés pour la 

part de votre fortune axée sur la stabilité et le rendement.

Compartiment en actions

SAST propose les groupes de placement «Actions Suisse» et «Actions 

GlobalThematic» pour concrétiser votre stratégie d’investissement 

dans la partie dynamique du portefeuille. En achetant des parts de la 

fortune collective «Actions Suisse», vous participez au succès à long 

terme d’entreprises suisses bien gérées. Le groupe de placement «Ac-

tions GlobalThematic» investit selon une approche thématique dans 

des actions du monde entier promettant un rendement total particu-

lièrement attrayant sur le long terme. La stratégie de placement est 

axée sur quatre à six thèmes planétaires. Les investissements sont ef-

fectués dans les titres qui profitent le plus des thèmes choisis.

Compartiments Développement durable

En optant pour un des compartiments «Durable Obligations en 

CHF», «Durable Obligations internationales ex CHF», «Durable  Actions 

Suisse», «Durable Actions internationales ex Suisse» ou «Durable Ac-

tions Global Emerging Markets», vous contribuez à ce que les déci-

sions de placement tiennent compte des besoins des générations fu-

tures. La Banque Sarasin, leader du marché des placements durables, 

peut s’appuyer en la matière sur des analystes et des gestionnaires de 

portefeuille spécialisés. L’allocation d’actifs a pour point de départ les 

prescriptions économiques de l’équipe Sustainable Investment. Les 

titres sont choisis en fonction de critères à la fois financiers, sociaux et 

environnementaux.

Immeubles

«Immeubles suisse durables» est un placement à moyen/long terme 

convenant parfaitement aux investisseurs de capitaux de prévoyance 

à titre de diversification ou de solution de rechange à des investisse-

ments directs en biens immobiliers. Le profil de placement idéal est 

une tolérance modéré au risque avec un horizon à moyen terme.
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Les numéros d’identification

   Commission Commission

Groupe de placement No de valeur No ISIN forfaitaire de rachat

LPP Production Tranche A 2455689 CH0024556893 0.55 aucune

LPP Production Tranche B 2455713 CH0024557131 1.05 aucune

LPP Rendement Tranche A 1016859 CH0010168596 0.55 aucune

LPP Rendement Tranche B 2025114 CH0020251143 1.05 aucune

LPP Durable Rendement Tranche A 3543791 CH0035437919 0.65 aucune

LPP Durable Rendement Tranche B 3543800 CH0035438008 1.15 aucune

LPP Croissance Tranche A 287401 CH0002874011 0.60 aucune

LPP Croissance Tranche B 2025128 CH0020251283 1.10 aucune

LPP Durable Tranche A 1016862 CH0010168620 0.70 aucune

LPP Durable Tranche B 2025138 CH0020251382 1.20 aucune

LPP Futur Tranche A 2455731 CH0024557313 0.60 aucune

LPP Futur Tranche B 2455745 CH0024557453 1.10 aucune

Obligations CHF Couv. dynamique 343096 CH0003430961 0.30 0,10%*

Obligations Suisse en CHF 978277 CH0009782779 0.30 aucune

Obligations étrangères en CHF 1474338 CH0014743386 0.30 aucune

Obligations internationales ex CHF 978280 CH0009782803 0.40 aucune

Actions Suisse 656054 CH0006560541 0.50 aucune

Actions GlobalThematic 4241685 CH0042416856 0.70 aucune

Durable Obligations en CHF 1474340 CH0014743402 0.40 0,10%*

Durable Obligations int. ex CHF 1474342 CH0014743428 0.50 0,25%*

Durable Actions Suisse 1474343 CH0014743436 0.60 0,20%*

Durable Actions int. ex Suisse 1474344 CH0014743444 0.70 0,35%*

Durable Actions Global Emerging Markets 11979929 CH0119799291 0.75 keine

Immeubles suisses durables 4955026 CH0049550269 055 aucune 

 *de la valeur d’inventaire

Indications générales

Les tranches des portefeuilles mixtes LPP

Depuis le 1er janvier 2005, les portefeuilles mixtes LPP compren-

nent une tranche A accessible aux investisseurs institutionnels et 

une tranche B destinée principalement aux clients de la Fondation 

de libre passage Sarasin et de la Fondation Sarasin pilier 3a.

Commission forfaitaire

La commission forfaitaire comporte: commission de gestion, droits 

de garde, les propre courtages.

Commission de rachat

La commission de rachat sert à couvrir les coûts générés par la 

vente de titres et est affectée dans son intégralité aux comparti-

ments concernés. Seule la moitié de la commission de rachat est 

facturée lors du passage d’un produit SAST à un autre.

Contact 

Sarasin Fondation de placement

Elisabethenstrasse 62, case postale

CH-4002 Bâle

Téléphone +41 (0)61 277 79 10

Téléfax +41 (0)61 277 78 96

Directeur: Hanspeter Kämpf

Disclaimer

Les informations contenues dans le présent document reposent sur des données fiables émanant de sources sûres, mais elles ne pré-

tendent ni à l’exactitude, ni à l’exhaustivité. Aucune garantie ne peut être fournie quant à l’exactitude et à la fiabilité des renseignements 

relatifs aux titres, marchés et évolutions qui y sont mentionnés. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs. 

Ce document a été établi indépendamment d’objectifs d’investissement spécifiques, d’une situation financière particulière ou des be-

soins spéciaux d’un destinataire particulier. Son but est purement informatif et il ne constitue ni une incitation, ni une invitation à ache-

ter ou à vendre des produits quels qu’ils soient. Les données peuvent être utilisées avec mention de la source.

Votre interlocuteurs à

Bâle, Peter Keller, Téléphone +41 (0)61 277 72 52

Zurich, Marcel Wüthrich, Téléphone +41 (0)44 213 93 34

Genève, Benoît Piette, Téléphone +41 (0)22 322 99 79

Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse:

www.sarasin.ch/SAST
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